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1. RAPPEL DES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 

Le présent document est établi conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement 

général de l’AMF et de l’article 6 de l’instruction n°2006-07 de l’AMF relative aux offres publiques 

d’acquisition, par la société Electricité de France, société anonyme à conseil d’administration au 

capital de 1.943.290.542 euros, dont le siège est situé au 22-30 avenue de Wagram, 75008 Paris, 

France, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 552 081 317 

(la « Société » ou « EDF »), dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée (l’« Offre ») initiée par 

l’Etat français, agissant par l’intermédiaire de l’Agence des participations de l’Etat située au 139 rue 

de Bercy, 75012 Paris, France (ci-après, l’« Etat français » ou l’« Initiateur »).  

En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 233-1, 1° et suivants du 

règlement général de l’AMF, l’Initiateur s’est engagé de manière irrévocable à offrir aux actionnaires 

d’EDF et aux porteurs d’obligations à échéance 2024 à option de conversion et/ou d’échange en 

actions nouvelles et/ou existantes d’EDF (les « OCEANEs »), d’acquérir en numéraire la totalité des 

actions de la Société, admises aux négociations sur le compartiment A du marché réglementé 

d’Euronext Paris sous le code ISIN FR0010242511, mnémonique « EDF » (les « Actions »), et des 

OCEANEs, admises aux négociations sur le système multilatéral de négociation Euronext Access 

sous le code ISIN FR0013534518, que l’Initiateur ne détient pas, directement ou indirectement, seul 

ou de concert, à la date de la note d’information préparée par l’Initiateur et visée par l’AMF le 

22 novembre 2022 sous le numéro 22-464, en application d’une décision de conformité du 

22 novembre 2022 (la « Note d’Information »), au prix de 12,00 euros par Action et de 15,52 euros 

par OCEANE.  

L’Offre pourra être suivie, si les conditions sont réunies, d’une procédure de retrait obligatoire 

conformément aux dispositions des articles 237-1 à 237-10 du règlement général de l’AMF. 

A la date du présent document, l’Initiateur détient (A) directement (i) 2.911.865.628 Actions 

représentant 5.177.476.850 droits de vote théoriques (soit 74,92% du capital et 79,03% des droits de 

vote théoriques de la Société)1, et (ii) 87.831.655 OCEANEs et (B) indirectement par l’intermédiaire 

de l’EPIC Bpifrance, établissement public à caractère industriel et commercial, dont le siège social est 

situé 27-31, avenue du Général Leclerc, 94710 Maisons-Alfort Cedex, France (l’« EPIC Bpifrance ») 

(avec lequel l’Etat français agit de concert), 340.706.595 Actions représentant 669.055.956 droits de 

vote théoriques (soit 8,77% du capital et 10,21% des droits de vote théoriques de la Société)2. Au 

total, l’Initiateur détient, directement et indirectement, seul et de concert, 3.252.572.223 Actions 

représentant 5.846.532.806 droits de vote théoriques (soit 83,69% du capital et 89,24% des droits de 

vote théoriques de la Société). 

L’Offre porte sur :  

(i) la totalité des Actions non détenues par l’Initiateur directement ou indirectement, seul ou de 

concert : 

                                                      

1  Sur la base d’un nombre total de 3.886.581.084 Actions et de 6.551.527.134 droits de vote théoriques de la Société 
(informations au 31 octobre 2022 publiées par la Société sur son site Internet conformément à l’article 223-16 du 
règlement général de l’AMF). Conformément à l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de 
droits de vote est calculé sur la base de toutes les Actions auxquelles sont rattachés des droits de vote, en ce compris 
les Actions dépourvues de droit de vote telles que les Actions auto-détenues. 

2  Idem. 
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- qui sont d’ores et déjà émises, soit, à la date de la Note en Réponse, un nombre maximum de 

633.120.350 Actions, étant précisé que les Actions auto-détenues par la Société ne sont pas 

visées par l’Offre3, et 

 

- qui sont susceptibles d’être émises avant la clôture de l’Offre à raison de la conversion des 

OCEANEs, soit, à la date de la Note en Réponse, un nombre maximum de 169.822.5064 

Actions nouvelles, 

 

soit, à la date de la Note en Réponse, un nombre maximum d’Actions visées par l’Offre égal à 

802.942.856 ; et 

 

(ii) la totalité des OCEANEs non détenues par l’Initiateur en circulation (soit, à la date de la Note 

en Réponse, 131.747.484 OCEANEs). 

Il n’existe aucun autre titre de capital, ni aucun autre instrument financier émis par la Société ou droit 

conféré par la Société pouvant donner accès, immédiatement ou à terme, au capital ou aux droits de 

vote de la Société autres que les Actions existantes ou que les OCEANEs décrites à la Section 1.3.5 

de la Note en Réponse et à la Section 2.6 de la Note d’Information. 

L’Offre, laquelle sera, si les conditions sont réunies, suivie d’une procédure de retrait obligatoire en 

application des articles L. 433-4 II et L. 433-4 III du code monétaire et financier et 237-1 et suivants 

du règlement général de l’AMF, sera réalisée selon la procédure simplifiée conformément aux 

dispositions des articles 233-1 et suivants du règlement général de l’AMF. La durée de l’Offre sera de 

vingt (20) Jours de Négociation, un « Jour de Négociation » aux fins des présentes étant un jour de 

négociation sur Euronext Paris qui est aussi un jour ouvré aux États-Unis.  

L’Offre est présentée par Goldman Sachs Bank Europe SE Succursale de Paris et Société Générale, 

étant précisé que seule Société Générale garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements 

pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre conformément aux dispositions de l’article 231-13 du 

règlement général de l’AMF. 

Les modalités, ainsi que le contexte et les motifs de l’Offre, sont décrits dans la Note d’Information 

ou dans la Note en Réponse. 

Les restrictions relatives à la participation à l’Offre sont décrites à la Section 2.11 de la Note 

d’Information et à la Section 1.5 de la Note en Réponse. 

2. INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, 

FINANCIERES ET COMPTABLES DE LA SOCIETE 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de l’article 6 de 

l’instruction n°2006-07 du 25 juillet 2006 de l’AMF, dans sa dernière version en date du 29 avril 2021, 

il est indiqué que les informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et 

comptables de la Société figurent dans les documents suivants, que le présent document incorpore 

par référence : 

                                                      

3  Les Actions auto-détenues par la Société, représentant 0,02% du capital de la Société (informations au 31 octobre 
2022), assimilées à celles détenues par l’Initiateur en application de l’article L. 233-9, I, 2° du code de commerce, 
ne sont pas visées par l’Offre. 

4  Calculé sur la base du ratio d’attribution d’Actions ajusté, tel que déterminé à la Section 2.6 de la Note 
d’Information. 
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(i) le document d’enregistrement universel d’EDF pour l’exercice social clos le 31 décembre 2021, 

déposé auprès de l’AMF sous le numéro D. 22-0110 et mis à la disposition du public le 17 mars 

2022 (le « Document d’Enregistrement Universel ») incluant les comptes consolidés et les 

comptes sociaux relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021 et les rapports des commissaires 

aux comptes y afférents ; 

 

(ii) le communiqué d’annonce des résultats du premier trimestre 2022 publié le 4 mai 2022 ; 

 

(iii) le communiqué d’annonce des résultats du premier semestre 2022 publié le 28 juillet 2022 ; 

 

(iv) le rapport financier semestriel d’EDF au 30 juin 2022, mis à la disposition du public le 28 juillet 

2022 (le « Rapport Financier Semestriel ») ; 

 

(v) le communiqué d’annonce des résultats du troisième trimestre 2022 publié le 27 octobre 2022 ; 

et 

 

(vi) la Note en Réponse. 

 

Ces documents sont disponibles sur le site Internet d’EDF (www.edf.fr/finance) et mis à la 

disposition du public sans frais au siège social d’EDF, 22-30, avenue de Wagram 75008 Paris. 

Ces documents sont complétés par les informations suivantes relatives aux événements significatifs 

intervenus postérieurement au dépôt du Document d’Enregistrement Universel référencés ci-après 

et dans les principaux communiqués de presse publiés et mis en ligne par EDF depuis le dépôt du 

Document d’Enregistrement Universel, mentionnés à la Section 3.6 et reproduits en intégralité en 

Annexe du présent document. 

À la connaissance de la Société, aucun changement significatif de la situation financière ou 

commerciale du groupe EDF n’est intervenu entre la date de publication du Document 

d’Enregistrement Universel et la date de dépôt du présent document, à l’exception des informations 

figurant dans le présent document et dans les documents qu’il incorpore par référence. 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ET EVENEMENTS RECENTS INTERVENUS DEPUIS LA 

PUBLICATION DU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

3.1. Assemblée générale d’EDF 

L’assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société s’est tenue le 12 mai 2022 et toutes les 

résolutions soumises par le Conseil d’administration de la Société ont été adoptées. 

 

L’assemblée générale des actionnaires a délibéré sur l’ordre du jour suivant : 

A titre ordinaire 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et fixation du dividende ; 

4. Paiement en actions des acomptes sur dividende – Délégation de pouvoirs consentie au Conseil 

d’administration ; 

5. Approbation d’une convention réglementée – Accord transactionnel avec Areva et Areva NP ;  

http://www.edf.fr/finance
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6. Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements réglementés ; 

7. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Jean-Bernard Lévy, Président - 

Directeur général de la Société, au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

8. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux de la Société ; 

9. Approbation de la politique de rémunération concernant le Président - Directeur général de la 

Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

10. Approbation de la politique de rémunération concernant les administrateurs de la Société au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

11. Approbation de la somme fixe annuelle à titre de rémunération allouée au Conseil 

d’administration ;  

12. Nomination d’une administratrice ; 

13. Avis consultatif sur les objectifs du plan de transition climatique de la Société visant à contribuer 

à l’atteinte de la neutralité carbone d’ici à 2050 ;  

14. Autorisation conférée au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société. 

A titre extraordinaire  

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, pour procéder à l’émission 

d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ; 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 

par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre au public – à 

l’exception de l’offre au public dite « par voie de placement privé » qui est visée à l’article L. 411-

2 du Code monétaire et financier ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 

par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre au public visée 

à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier dite « par voie de placement privé » ; 

18. Autorisation consentie au Conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à émettre 

en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription ;  

19. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 

par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou toutes autres sommes dont la capitalisation 

serait admise ; 

20. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 

dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société ; 

21. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 

en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société ; 

22. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 

au profit des adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de souscription 

au profit de ces derniers en vertu de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce ; 

23. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 

augmentations de capital réservées à des catégories de bénéficiaires avec suppression du droit 

préférentiel de souscription ; 

24. Autorisation consentie au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation 

d’actions auto-détenues. 
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A titre ordinaire et extraordinaire 

25. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 

 

Dans le cadre de cette assemblée générale, les actionnaires de la Société ont approuvé les délégations 

et autorisations décrites à la Section 7.8 de la Note en Réponse, qui se substituent aux délégations et 

autorisations précédemment consenties. 

3.2. Structure et répartition du capital 

A la date du présent document, le capital social de la Société s’élève à 1.943.290.542 euros divisé en 

3.886.581.084 Actions ordinaires de 0,50 euros de valeur nominale chacune, entièrement libérées et 

de même catégorie. Le capital social et les droits de vote de la Société sont répartis de la façon 

suivante au 31 octobre 20225 :  

Actionnaire Nombre d’Actions % du capital 
Nombre de 

droits de vote 
théoriques 

% de droits de 
vote théoriques 

Concert Etat 
français-EPIC 
Bpifrance 

3.252.572.223 83,69% 5.846.532.806 
 

89,24% 

 dont Etat français 2.911.865.628 74,92% 5.177.476.850 79,03% 

 dont EPIC Bpifrance 340.706.595 8,77% 669.055.956 10,21% 

Actionnariat salarié 51.346.376 1,32% 85.744.678 1,31% 
Auto-détention 888.511 0,02% 888.511 0,01% 
Public 581.773.974 14,97% 618.361.139 9,44% 
Total 3.886.581.084 100% 6.551.527.134 100% 

 

A la date du présent document, il n’existe aucun autre titre de capital, ni aucun autre instrument 

financier émis par la Société ou droit conféré par la Société pouvant donner accès, immédiatement 

ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de la Société, autres que les OCEANEs décrites à 

la Section 1.3.5 de la Note en Réponse et à la Section 2.6 de la Note d’Information. 

3.3. Gouvernance 

3.3.1. Fonctionnement et évolution de la composition du Conseil d’administration de la Société 

Les règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil d’administration 

sont décrites à la Section 7.7.1 de la Note en Réponse.  

Le Conseil d’administration de la Société est actuellement composé des membres suivants : 

Administrateurs nommés par l’Assemblée générale des actionnaires 

- M. Jean-Bernard Lévy (Président-Directeur général) ; 

- Mme Nathalie Collin* ; 

- M. Bruno Crémel* ; 

- Mme Colette Lewiner* ; 

- Mme Claire Pedini* ; 

- M. Philippe Petitcolin* ; 

                                                      

5  Sur la base d’un nombre total de 3.886.581.084 Actions représentant, au 31 octobre 2022, 6.551.527.134 droits de 
vote théoriques de la Société en application de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF. 
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* Administrateurs indépendants 

 

Administrateur coopté par le Conseil d’administration, dont la cooptation sera soumise à ratification à la prochaine 

Assemblée générale ordinaire des actionnaires 

- M. Luc Rémont ; 

 

Administrateurs nommés par l’Assemblée générale des actionnaires sur proposition de l’Etat français 

- M. Gilles Denoyel ; 

- Mme Delphine Gény-Stephann ; 

- Mme Marie-Christine Lepetit ; 

- Mme Michèle Rousseau ; 

 

Administrateur représentant de l’Etat français 

- M. Alexis Zajdenweber ; 

 

Administrateurs élus par les salariés 

- Mme Claire Bordenave ; 

- Mme Karine Granger ; 

- Mme Sandrine Lhenry ; 

- M. Jean-Paul Rignac ; 

- M. Vincent Rodet ; et 

- M. Christian Taxil. 

3.3.2. Président-Directeur général de la Société 

Par communiqué de presse en date du 7 juillet 2022 reproduit en Annexe du présent document, la 

Société a rappelé que le mandat de Monsieur Jean-Bernard Lévy en tant que Président - Directeur 

général d’EDF prendra fin au plus tard le 18 mars 2023 compte tenu de la limite d’âge fixée par les 

statuts de la Société, et a indiqué que le Conseil d’administration avait pris connaissance de la décision 

conjointe de l’Etat et de Monsieur Jean-Bernard Lévy de lancer dès cette date le processus de 

succession du Président - Directeur général d’EDF.  

Par communiqué de presse en date du 29 septembre 2022, la Présidence de la République a annoncé 

que le Président de la République envisage, sur proposition de la Première ministre, de nommer 

Monsieur Luc Rémont en qualité de Président - Directeur général de la Société. La Présidente de 

l’Assemblée nationale et le Président du Sénat ont été saisis de ce projet de nomination, afin que la 

commission intéressée de chacune des assemblées se prononce dans les conditions prévues par le 

cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution. 

Le 26 octobre 2022, les commissions compétentes de l’Assemblée nationale et du Sénat ont émis un 

avis favorable sur la proposition de nomination par le Président de la République de M. Luc Rémont 

en qualité de Président - Directeur général de la Société. 

Le 18 novembre 2022, le Conseil d’administration a coopté Monsieur Luc Rémont en qualité 

d’administrateur et décidé de proposer au Président de la République sa nomination en qualité de 

Président-Directeur Général d’EDF et a pris acte de l’intention de Monsieur Jean-Bernard Lévy de 



 

 

9 

démissionner de ses mandats d’administrateur et de Président-Directeur Général d’EDF avec effet 

concomitamment à la signature du décret du Président de la République nommant son successeur6. 

3.4. Litiges significatifs 

Les litiges significatifs liés à l’activité de la Société au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 

2021 et au titre du premier semestre 2022 sont décrits respectivement dans le Document 

d’Enregistrement Universel et dans le Rapport Financier Semestriel. 

Recours engagés par EDF contre l’Etat français 

Le 13 janvier 2022, le gouvernement français a annoncé un ensemble de mesures exceptionnelles 

pour limiter les hausses tarifaires en 2022, et en particulier :   

- un bouclier tarifaire concernant les tarifs réglementés de vente 2022, applicable aux petits 

consommateurs particuliers et professionnels7 ; et  

 

- un dispositif d’attribution complémentaire d’un volume maximal de 20 TWh d’électricité vendue 

à prix réglementé d’avril à décembre 2022 (le « Dispositif »).  

L’impact sur l’EBITDA 2022 de la Société de l’ensemble de ces mesures a été estimé le 13 janvier 

2022 par la Société à environ - 8,4 milliards d’euros sur la base des prix de marché au 31 décembre 

2021 et dans l’état des informations dont la Société disposait à cette date8. Ce montant a été réévalué, 

par un communiqué de presse du 14 mars 2022, à environ -10,2 milliards d’euros dans l’état des 

informations dont la Société disposait à cette date9. 

A la suite de cette annonce, le 13 janvier 2022, la Société avait annoncé examiner toute mesure de 

nature à protéger ses intérêts10. 

Le bouclier tarifaire concernant les tarifs réglementés de vente 2022, qui s’est traduit pour la Société 

par un report tarifaire (effet sur le cash-flow 2022) et le gel par la Commission de régulation de 

l’énergie du niveau de marge des tarifs réglementés de vente, n’a pas fait l’objet de recours, la Société 

n’ayant pas identifié de fragilité au plan juridique. 

                                                      

6  Cf. communiqué de presse de la Société du 18 novembre 2022 « Nomination au sein du Conseil d’administration 

et proposition concernant la nomination du Président-Directeur Général d’EDF ». 

7  Bouclier tarifaire reposant principalement sur les mesures suivantes : 

- report sur 12 mois de l’augmentation tarifaire (au-delà de 4%) relative à l’année 2022, pour les tarifs 

réglementés de vente résidentiels et « bleu professionnels » et, s’agissant des zones non interconnectées, de 

tous les professionnels ;  

- gel par la Commission de régulation de l’énergie du niveau de marge des tarifs réglementés de vente 

(délibération n°2022-08 du 18 janvier 2022). 

8  Cf. communiqué de presse de la Société du 13 janvier 2022 « Mesures exceptionnelles annoncées par le 
gouvernement français ». 

9  Cf. communiqué de presse de la Société du 14 mars 2022 « Publication du décret et des arrêtés relatifs à l’attribution 
de 20 TWh de volumes d’ARENH supplémentaires pour 2022 : mise à jour de l’impact sur les perspectives 
d’EBITDA 2022 ». 

10  Cf. communiqué de presse de la Société du 13 janvier 2022 « Mesures exceptionnelles annoncées par le 
gouvernement français ». 
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S’agissant du Dispositif d’attribution complémentaire d’un volume maximal de 20 TWh d’électricité 

vendue à prix réglementé d’avril à décembre 2022, après une analyse juridique approfondie, 

- le Président - Directeur général de la Société avait indiqué lors de son assemblée générale annuelle 

avoir adressé à l'Etat français un recours administratif préalable pour demander le retrait du 

décret11 et des arrêtés12 du mois de mars 2022 relatifs à ce Dispositif ; 

 

- la Société a déposé, le 9 août 2022, un recours contentieux en annulation auprès du Conseil d’Etat 

(actuellement en cours d’instruction) et une demande indemnitaire auprès de l'Etat français 

(rejetée implicitement par l’Etat français le 9 octobre 2022)13 ;  

 

- la Société a déposé, le 27 octobre 2022, devant le Tribunal administratif de Paris, un recours 

indemnitaire afin d’obtenir la réparation intégrale par l’Etat de ses préjudices au titre du 

Dispositif14. 

Ledit recours devant le Tribunal administratif de Paris vise à obtenir l’indemnisation par l’Etat de 

l’ensemble des préjudices subis directement par la Société du fait de la mise en place du Dispositif.  

Ces préjudices représentent un montant en principal estimé à 8,34 milliards d’euros, dont les chefs 

sont les suivants : 

- le coût de l’opération par laquelle la Société a acheté (à un prix de 257,95 euros par MWh) puis 

revendu aux fournisseurs alternatifs (à un prix de 46,2 euros par MWh) des volumes d’électricité 

et les garanties de capacité associées dans le cadre du Dispositif (préjudice de 4,13 milliards 

d’euros) ; 

 

- les effets directs et certains du Dispositif sur le niveau des tarifs réglementés de vente d’électricité 

(la Société étant le principal fournisseur d’électricité à ces tarifs réglementés) du fait de la méthode 

de calcul de ces tarifs définie par le code de l’énergie (préjudice de 1,92 milliard d’euros) ; 

 

- les effets directs et certains de la répercussion du Dispositif sur le niveau des offres de marché 

d’EDF en application de la délibération du 31 mars 2022 prise par la Commission de régulation 

                                                      

11  Le décret n° 2022-342 du 11 mars 2022 définissant les modalités spécifiques d'attribution d'un volume additionnel 
d'électricité pouvant être alloué en 2022, à titre exceptionnel, dans le cadre de l'accès régulé à l'électricité nucléaire 
historique (ARENH). 

12  L’arrêté du 11 mars 2022, pris en application de l'article L. 337-16 du code de l'énergie et fixant le prix des volumes 
d'électricité additionnels cédés dans le cadre de la période de livraison exceptionnelle instaurée par le décret n° 
2022-342 du 11 mars 2022 définissant les modalités spécifiques d'attribution d'un volume additionnel d'électricité 
pouvant être alloué en 2022, à titre exceptionnel, dans le cadre de l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique 
(ARENH). 

L’arrêté du 11 mars 2022 fixant le volume global maximal d'électricité devant être cédé par Electricité de France au 
titre de l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique, pris en application de l'article L. 336-2 du code de l'énergie. 

L’arrêté du 12 mars 2022 relatif aux modalités de cession des garanties de capacité additionnelles liées à la période 
de livraison d'ARENH complémentaire débutant le 1er avril 2022, pris en application de l'article R. 335-69 du code 
de l'énergie. 

L’arrêté du 25 mars 2022 portant modification de l'arrêté du 28 avril 2011 pris en application du II de l'article 4-1 
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de 
l'électricité. 

13  Cf. communiqué de presse de la Société du 9 août 2022 « Recours relatif à l’attribution de volumes d’ARENH 
supplémentaires pour 2022 ». 

14  Cf. communiqué de presse de la Société du 27 octobre 2022 « Point sur les recours relatifs à l’attribution de 20 
TWh d’électricité supplémentaires pour 2022 ». 
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de l’énergie fixant les modalités de répercussion du Dispositif aux clients dans les offres de 

fourniture (préjudice de 2,21 milliards d’euros) ; et  

 

- les effets directs et certains de la répercussion du Dispositif par la Société à ses propres filiales 

actives dans la fourniture d’électricité, dans les mêmes conditions qu’aux fournisseurs alternatifs 

(préjudice de 0,08 milliard d’euros). 

A la connaissance de la Société, il n’existe, à la date du présent document, aucune procédure 

gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage en suspens susceptible d’affecter défavorablement son 

activité, son patrimoine, ses résultats ou sa situation financière, autre que celles mentionnées dans le 

présent document (notamment dans la présente Section 3.4) et dans les documents qui y sont 

incorporés par référence. 

3.5. Evènements exceptionnels 

Les évènements significatifs au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 et au titre du premier 

semestre 2022 sont décrits respectivement dans le Document d’Enregistrement Universel et dans le 

Rapport Financier Semestriel. 

Depuis la clôture de l’exercice 2021, la Société a réalisé des opérations significatives sur son capital 

social et plus particulièrement : 

- la Société a annoncé, par un communiqué de presse en date du 5 avril 2022 reproduit Annexe 

du présent document, le succès d’une augmentation de capital en numéraire avec maintien 

du droit préférentiel de souscription des actionnaires d’un montant brut (prime d’émission 

incluse) de 3.163.938.046 euros, qui s’est traduite par l’émission, le 7 avril 2022, de 

498.257.960 actions nouvelles ; et 

 

- conformément à la vingt-deuxième résolution approuvée par l’assemblée générale des 

actionnaires tenue le 12 mai 2022, la Société a réalisé une augmentation de capital réservée 

aux adhérents du plan d’épargne de groupe et du plan d’épargne de groupe international 

EDF qui s’est traduite par l’émission, le 25 juillet 2022, de 18.100.741 actions nouvelles. 

A la connaissance de la Société, il n’existe, à la date du présent document, aucun fait exceptionnel 

autre que ceux mentionnés dans le présent document (notamment dans la présente Section 3.5) et 

dans les documents qui y sont incorporés par référence, et autre que le dépôt de l’Offre et les 

opérations qui y sont liées, susceptible d’avoir une incidence significative sur l’activité, le patrimoine, 

les résultats ou la situation financière de la Société. 

3.6. Principaux communiqués de presse publiés par la Société depuis la publication du 

Document d’Enregistrement Universel 

La Société publie ses communiqués de presse en ligne sur son site Internet (www.edf.fr/finance). 

 

Depuis le dépôt du Document d’Enregistrement Universel, la Société a notamment publié les 

communiqués de presse ci-dessous, qui sont reproduits en intégralité en Annexe du présent 

document : 

Date du communiqué Titre du communiqué 

18 mars 2022 EDF annonce le lancement et les modalités d’une augmentation de capital d’un 
montant de plus de 3,1 milliards d’euros avec maintien du droit préférentiel de 
souscription 

http://www.edf.fr/finance
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Date du communiqué Titre du communiqué 

5 avril 2022 EDF annonce le succès de son augmentation de capital d’un montant de plus 
de 3,150 milliards d’euros avec maintien du droit préférentiel de souscription 

13 avril 2022 Le groupe EDF lance un nouveau plan industriel dédié à l’hydrogène 100% 
bas carbone 

4 mai 2022 Information financière au 31 mars 2022 

12 mai 2022 Le groupe EDF lance une augmentation de capital réservée aux adhérents du 
plan d’épargne de groupe et du plan d’épargne de groupe international d’EDF  

12 mai 2022 Assemblée générale annuelle des actionnaires du 12 mai 2022 : L’ensemble des 
résolutions ont été adoptées.   

19 mai 2022 Point d’actualité sur Hinkley Point C 

19 mai 2022 Point d’actualité sur le phénomène de corrosion sous contrainte et ajustement 
de l’estimation de production nucléaire en France pour 2022 

2 juin 2022 EDF annonce que son petit réacteur modulaire NUWARD™ fera l’objet 
d’une pré-évaluation menée par l’Autorité de sûreté nucléaire française avec la 
participation des autorités de sûreté tchèque et finlandaise 

7 juin 2022 Le groupe EDF renforce son organisation pour mener à bien la construction 
de nouveaux réacteurs nucléaires en France 

9 juin 2022 Résultat de l’option pour le paiement du solde du dividende en actions au titre 
de l’exercice 2021 

22 juin 2022 EDF réaffirme son engagement dans le programme d’énergie nucléaire 
polonais avec la signature de 5 accords de coopération avec des fournisseurs 
polonais lors d’un évènement franco-polonais dédié à l’industrie nucléaire 

29 juin 2022 EDF annonce l’ouverture de sa succursale EDF Nuclear Czechia à Prague et 
réaffirme son engagement pour le projet EPR1200 à Dukovany 5 en signant 
une charte des valeurs  avec 10 partenaires tchèques et français de premier rang 

1er juillet 2022 Nomination au Conseil d’administration d’EDF   

7 juillet 2022 Le Conseil d’administration d’EDF a pris connaissance ce jour de la décision 
conjointe de l’État et de Jean-Bernard Lévy de lancer dès à présent le processus 
de succession du Président - Directeur général d’EDF 

13 juillet 2022 Communiqué 

19 juillet 2022 Constitution d’un comité ad hoc 

27 juillet 2022 Désignation d’un expert indépendant 

28 juillet 2022 Résultats semestriels 2022 

9 août 2022 Recours relatif à l’attribution de volumes d’ARENH supplémentaires pour 
2022 

2 septembre 2022 Modification de la composition du Conseil d’administration d’EDF 

15 septembre 2022 Point d’actualité 

26 septembre 2022 Le consortium composé d’EDF, KEPCO et Kyushu Electric Power Co. 
finalise le financement d’un projet de transport d’électricité aux côtés 
d’ADNOC et TAQA aux Emirats Arabes Unis 

27 septembre 2022 EDF annonce avoir conclu un accord pour vendre sa participation dans la 
centrale CCGT de Sloe (870 MW) aux Pays-Bas 

5 octobre 2022 Nomination au Conseil d’administration d’EDF 

5 octobre 2022 EDF annonce le succès de son émission d’obligations senior multi-tranches, 
dont une verte, pour un montant nominal de 3 milliards d’euros 

27 octobre 2022 Point sur les recours relatifs à l’attribution de 20 TWh d’électricité 
supplémentaires pour 2022 

27 octobre 2022 Le Conseil d’administration d’EDF rend un avis motivé favorable sur le projet 
d’offre publique d’achat simplifiée initiée par l’Etat français 

27 octobre 2022 Information financière au 30 septembre 2022   
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Date du communiqué Titre du communiqué 

3 novembre 2022 EDF ajuste son estimation de production nucléaire en France pour 2022 

4 novembre 2022 EDF et GE signent un accord définitif relatif à l’acquisition par EDF de 
l’activité nucléaire de GE Steam Power 

10 novembre 2022 Décision du Tribunal de commerce de Paris   

15 novembre 2022 Le plan excell présente ses résultats annuels et ses perspectives pour la 
pérennisation de ses standards 

18 novembre 2022 EDF et Crédit Agricole CIB signent un financement dédié à la maintenance 
du parc nucléaire français   

18 novembre 2022 Nomination au sein du Conseil d’administration et proposition concernant la 
nomination du Président-Directeur Général d’EDF 

 

4. PERSONNE QUI ASSUME LA RESPONSABILITE DU PRESENT DOCUMENT  

« J’atteste que le présent document qui a été déposé le 22 novembre 2022 auprès de l’Autorité des marchés financiers, 

et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’offre publique, comporte l’ensemble des informations 

requises par l’article 231-28 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et par l’instruction n°2006-07 

du 25 juillet 2006 de l’AMF, telle que modifiée le 29 avril 2021, dans le cadre de l’offre publique d’achat simplifiée 

initiée par l’Etat français et visant les actions et les OCEANEs de la société EDF. 

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer 

la portée. » 

 

 

Paris, le 22 novembre 2022 

 

Monsieur Jean-Bernard Lévy,  

agissant en qualité de Président - Directeur général d’EDF 
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